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L'annee touristique 1976

Politique du tourisme

Instituee en 1975, la commission consultative
federate pour le tourisme a poursuivi ses travaux
comine organe de coordination entre les divers

departements de Padininistration centrale. Comine
l'an passe, eile a aussi et surtout fait progresser
l'elaboration d'une conception touristique Suisse

axee sur trois volets: importance economique du

tourisme, preservation des regions de detente, et
amelioration des conditions de sejour des liötes.

Le referendum ayant ete saisi, la loi föderale de

1974 sur Vamenagcmcnt clu territoire soumise au
verdict du peuple le 15 juin a ete rejetee ä la faible

majorite de 51 % des voix, mais ä l'ecrasante ma-
jorite des cantons, dont la plupart des cantons

touristiques. Pour sauvegarder l'acquis que constituent

les zones protegees ä titre provisoire, le gou-
vernement a demande aux Cliambres des fin juin
de proroger jusqu'ä la fin de 1979 au maximum
la validite de l'arrete federal de mars 1972 insti-
tuant des mesures urgentes en matiere d'ame-

nagement du territoire, ce que le Parlement a

approuve au debut d'octobre.
Pour Yaide structurelle aux regions de montagne,
qui sont la plupart des regions touristiques, passe
50 millions de francs ont ete investis avec l'appui
de la Confederation; toutefois, la majeure partie
des regions designees au sens de la loi de 1976

n'out pas encore adopte la conception d'ensemble
de leur developpement economique. Par ailleurs,

le Parlement a vote en juin une loi föderale en-
courageant l'octroi de cautionnements dans les

regions de montagne par le truchement de la
Cooperative suisse de cautionnement.
Au chapitre de l'acquisition d'immeubles par des

personnes domiciliees ä l'etranger, que regie un
arrete federal baptise «lex Furgler», une ordonnance

prise le 10 novembre, avec entree en vi-
gueur le Ier janvier 1977, a apporte plusieurs as-

souplissements pour les localites a vocation touristique:

Le nombre des habitants et des nuitees

sera desormais pris en consideration pour
determiner la «proportion considerable» de la pro-
priete fonciere en mains etrangeres. D'autre part,
les residences secondaires peuvent etre vendues

sans limitation lorsqu'elles sont exploitees ä des

fins liotelieres. Au cours de l'automne, les quatre
cantons touristiques des Grisons, du Tessin, du
Valais et de Vaud out attire l'attention des auto-
rites föderales sur les difficultes suscitees par la
«lex Furgler » en periode de recession conjonctu-
relle.
La protection de l'environnement, qui conditionne
l'avenir des activites touristiques, n'a pas enre-
gistre de developpements spectaculaires. Necessite

coüteuse, elle se trouve actuellement liandicapee
par la situation precaire de Peconomie et, speciale-

ment, des finances publiques. Neanmoins, plus de

70% de la population suisse liabite dejä dans des

communes raccordees ä line station d'epuration des

eaux, pour ne citer qu'un exemple assez eloquent.
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Pour ce qui est des mesures interessant Vhötellerie
et la restauration — notamment l'entree en vi-
gueur le 1er janvier de la loi federale sur le credit
ä l'hötellerie et un pret de 5 millions ä la Societe
suisse de credit hötelier, ainsi que les debats du
Parlement sur la taxe a la valeur ajoutee — nous

renvoyons le lecteur au chapitre ulterieur du
present rapport. 11 en va de meme pour l'aide accrue
de la Confederation k la propaganda tourislique
realisee par notre office national.
Dans les cantons, la question des taxes de sejour a

fait l'objet de nouvelles clarifications: En Valais,
avec le reglement d'execution de la loi sur l'or-
ganisation de l'Union valaisanne du tourisme ct
des societes de developpement, et au canton de

Berne qui a publie en mai un modele de reglement

avec directives pour les taxes de sejour.
D'autre part, une loi cantonale sur le tourisme a

ete votee par la Landsgemeinde d'Appenzell Rhodes

exterieures. Aux Grisons, le peuple a refuse
une seconde fois d'augmenter la contribution
publique k l'office cantonal du tourisme tandis que
le gouvernement mettait en chantier une loi sur
le tourisme.
Pour la cooperation au developpement, la Confederation

a poursuivi ses projets au Kenya, en Tunisie
et en Indonesie pour la formation du personnel
hötelier.

Les institutions

Votee le 19 mars, une loi federale a institue une
commission de coordination pour la presence de la
Suisse d Velranger. L'ordonnance d'application
prise en novembre a precise que notre office
national faisait partie de la commission, composee
de vingt membres au maximum dont les repre-
sentants de trois departeinents federaux, de la
fondation Pro Helvetia, de 1'Office suisse d'ex-
pansion commerciale, etc.
Au plan international, VOrganisation mondiale du
tourisme (OMT) dont la Suisse est desormais
menibre a commence ses activites a Madrid en

janvier (voir le chapitre «Organisations internationales

» du present rapport).

L'offre touristique et la vie economique

Si elle est restee precaire tout an long de l'amiee,
la situation economique a enregistre deux resul-
tats appreciables: une partie du chöinage a ete
resorbee et, surtout, l'indice des prix a la consom-
mation n'a augmente que tres faiblement: 1,3%,
contre 3,4% en 1975 et 7,6% en 1974. La
stabilisation de nos prix face k ceux de l'etranger que
continue de frapper la poussee inflatioimiste per-
inet aux entreprises exportatrices - a Celles du
tourisme en particulier — de mieux resister a la

competition internationale.

17



L'essor economique, qui avait tarde k se manifester

durant le premier semestre, a perdu de son
elan au cours de Pete et de l'automne, speciale-
ment dans les secteurs tributaires de l'etranger.
A l'interieur, c'est le bätiment qui souffre toujours
le plus de la recession. Dans l'ensemble, le produit
national brut, estime k 146,5 milliards de francs,
s'est stabilise en termes reels an niveau de l'annee
precedente (en 1975, recul de 7% en valeur
reelle). Malgre les trois plans de relance federaux,
qui devraient declencher plusieurs milliards de

travaux, les perspectives restaient tres incertaines
en fin d'annee. Soucieux de preserver l'acquis, le

peuple suisse a approuve tres largement, le 5 de-

cembre, le maintien de la surveillance des prix
et un arrete sur l'encadrement du credit.

La demande touristique

La demande Interieure a diminue d'environ 4%
pour les prestations hötelieres et de 0,3%
pottr l'hebergement complementaire. La stabilisation

des revenus disponibles en periode de
recession et l'attrait exerce par le niveau des prix
touristiques a l'etranger expliquent en bonne part
cette evolution, malgre les conditions meteorolo-

giques favorables qui out regne en Suisse durant
l'ete et l'automne.
Pour la demande internationale, on note egalement
dans l'ensemble des moyens d'hebergement suis-

ses une baisse, contenue dans des limites etroites,
ä mettre en parallele avec le tassement des

eclianges touristiques internationaux qui a suivi,
en 1976, la reprise de l'annee 1975. Pour 1'eco-

nomie mondiale, l'annee en cours aura aussi ete
celle des espoirs degus puisque, dans l'ensemble,
les investissements se sont ralentis, les exporta-
tions sont devenues plus difficiles, la consoinma-
tion a augmente plus faiblement, le cliomage est

reste aigu sans que l'inflation, de l'ordre de 8%,
ait ete jugulee.
Pour le tourisme lielvetique, cette lente deterioration

accentuee par le desequilibre persistant des

balances des paiements — car la facture petroliere
reste lourde — s'est manifestee au fil des evene-
ments qui ont marque l'annee monetaire. Les

taux de change flottants sollt restes fort instables

et nous ont valu toute line serie de rebondisse-

ments: en fevrier devaluation de la peseta, en
mars sortie du franc frangais du «serpent euro-
peen » dont il lie faisait partie que depuis juillet
1975, pression continue sur la livre et la lire qui
ont recule par rapport ;i toutes les autres devises,
baisse sensible du DM par rapport au franc suisse

durant le printemps (entrainant un recul marque
des nuitees allemandes chez nous pendant la
saison estivale), etc. Au bilan de fin d'annee, le
franc suisse avait une fois encore renclieri par
rapport ä toutes les autres devises, plagant le tourisme
et les industries d'exportation devant une situation

malaisee.
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Pour la premiere fois depuis 1953, la balance du

commerce a ete excedentaire (-(-173 millions de

francs), ce qui a contribue ä faire monter ä plus
de 7 milliards de francs le soldo actif cle la balance
des revenus. Cette solidite par rapport ä d'autres
economies inoins fortunees ne restera pas sans

consequences pour notre monnaie, qui risque fort
de rester «cimentee» aux taux eleves qu'on lui
connait, voire de monter encore. C'est d'autant
plus probable qu'aucun contrepoids du Systeme
monetaire mondial — dont la reforme semble bien
bloquee — lie vient redresser une situation assez

preoccupante.
Malgre les tendances protectionnistes qui se font
parfois jour dans le domainc commercial, la
liberie des echanges touristiques a ete preservee
dans les pays occidentaux. Pour faire obstacle ä

1'entree massive de lires, le gouvernement suisse

a toutefois decide en avril d'interdire l'importa-
tion de billets de banque etrangers dont la contre-
valeur est superieure ä 20000 francs par trimestre,
mais cette mesure n'a affecte en rien les mouve-
ments touristiques.
Sur un plan plutot politique, les possibilites de

«facilitation» des voyages que recelait l'Acte final
de la Conference sur la securite et la cooperation
en Europe (CSCE) lie se sont aucunement
materialises dans les echanges en provenance des pays
socialistes, pas plus pour 1'allocation de devises que
pour la simplification des formalites. La aussi,
espoirs degus.

LES RESULTATS

La baisse des nuitees etrangeres ayant ete legere-
ment plus marquee que la hausse des prix, on

pent s'attendre une nouvelle fois a une contraction

du solde actif de la balance du tourisme en
valeur nominale. A defaut de chiffres detailles

pour 1976, qui ne sont pas encore disponibles,
voici comment la situation se presentait l'annee
anterieure:
Les reccttes brutes du tourisme Suisse pour les

echanges internationaux ont atteint 5,38 milliards
de francs en 1975 (depenses des hötes etrangers en
Suisse et transports internationaux). Leur mo-
deste augmentation de 40 millions, on 0,7%, par
rapport a l'annee anterieure s'explique avant tout
par la moderation des visiteurs pour les depenses
accessoires et pour le trafic frontalier.
De leur cöte, les depenses touristiques brutes

(depenses des touristes suisses pour leurs sejours et
leurs deplacements a l'etranger) se sont elevees ä

2,87 milliards de francs. Leur accroissement re-
lativement modeste jiar rapport ä l'annee prece-
dente, de 60 millions ou 2,1 %, est du entre autres
an fait que les sejours des Suisses a l'etranger ont
continue leur progression, de meine qu'a l'aug-
mentation des achats dans les regions frontalieres.
Ces chiffres laissent apparaitre un solde actif de

2,51 milliards de francs pour notre balance (lu
tourisme (le 1975, solde en tres legere regression:
20 millions, ou 0,8% de moins qu'en 1974.
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L'ONST a propage les vacances blanches lors de

plusieurs manifestations, dont Vexposition
SNOIF '76 a Bale

Dans la balance suisse des revenus de 1975, le

tourisme suisse figure ainsi une nouvelle fois en
3e position pour les recettes nettes, apres les

revenus des capitaux (5,15 milliards) et les «autres
services» (2,95 milliards), poste qui groupe les

droits de licence, les depenses des organisations
internationales, les commissions bancaires, etc. A
l'echelle europeenne, les recettes touristiques brutes

de 5,58 milliards de francs placent la Suisse en
7e position.
Relevons ponr etre complets que le chiffre
d'affaires du tourisme interne (sejour et deplacements
des Suisses dans le pays) reste de l'ordre de 5,5 a
4 milliards de francs.
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